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             Oraison, le 30 mars 2020
    

La Ville d’Oraison vous informe qu’à partir de ce jour : 

L’accueil physique à la mairie est assuré uniquement pour les déclarations de 

naissances, décès, reconnaissances : 

du lundi au vendredi  

de 9h à 11h. 

Le standard téléphonique est accessible : 

du lundi au vendredi  

de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

Les boites mails des différents services sont relevées régulièrement. 

Adresse générale :  contact@mairie-oraison.fr  

Un service minimum reste toujours assuré pour le nettoiement de la ville. 

La déchetterie est fermée aux particuliers et le ramassage des déchets verts 

est interrompu (merci de garder les encombrants chez vous). 

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) prend contact régulièrement 

avec nos citoyens les plus démunis. Merci de nous aider en signalant les 

personnes que vous connaissez fragiles, en difficulté ou isolées… 

Restez chez vous et limitez vos déplacements! 
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